
Paris, g décembre. — La séance est ouverte 
a 2 heures, sous la présidence de M. B u 

VALIDATION D'ELECTION 
m. lafcml dépose un rapport concluant 

à la validation de l'élection de M. Empe
reur, dans ̂ arrondissement de Mouliers (Sa
voie*. 

Ces conclusions sont adoptées et M. Em
pereur est admis. 

P e n s i o n h M m e l a l o b b 
•s. aa—rla» dépose un rapport sur un pro-e* de loi tendant a attribuer a Mme veuve 
lobb une pension viagère de six mille 

Crânes. 
La dissuasion de ce protêt de loi est 

Inscrite en tête de l'ordre du jour do jeudi 
prochain. 

* BUDGET DE L'INTÉRIEUR 

eu as 
«dès : 

Le service pénitentiaire 
L'ordre du jour appelle la suite de la dis-

uasion du budget gênerai des dépenses et 
_es recette* de l'exercice 1800 fsuilo du bud
get du mtnislèro de l'intérieur). 
, st. u r u t o u . u i rappelle que la Chambre 
sVest arrêtée a la section Au service pênitoa-
tiaire. 

L e V a g a b o n d a g e 
m. « . Bcrrjr appelle l'attention du minis

tre de 1 intérieur sur la vagabondage, celte 
fetlaie sociale dont souffrent nos campagnes. 
B>*s chemineaux commettent dans les dej.ar-
aemenis vols et assassinats ; les bohémiens 
aussi sont des coureurs de campagnes extrt-
-sosaient dangereux. 
i. I ls placent leurs voitures dans les endroits 
oui leur plaisent, et font main-basse sur 
tout ce qu'ils trouvent. 
• Il faudrait une loi évidemment pour arrê
ter absolument le vagabondage dans les 
'campagnes. Les nations étrangères nous ont 
'-devances dans cet 'ordre d'Idées, la Hollan
de notamment. l'Italie, la Suisse et l'Alle-
taaagne. 

L'orateur estime que c'est seulement par 
des mesures d'ensemble qu'on pourra venir 
a bout du vagabondage. Xi demande au gou
vernement de prescrire a tous les préfets de 
.prendre des arrêtés dans le sens qu il indi
que. 

L e ti-ava4t «tes *>rf «*•*»» 
" av. B M I M I ' I » » se plaint de la concurrence 
faite au travail libre par le travail péniten
tiaire, et signale.la situation lâcheuse faite 
a, certaines industries, notamment a celle 
des vanniers sf des chaisiers. 

-fies efforts louables Ont été faits par le 
service pénitentiaire, i 1 j l'invite a continuer 
l a réforme commentée et a employer la main 
d'oeuvre pénale S des travaux exigeant au 
moins un long apprentissage. 

as. «.oujai, rapporteur, rappelle qu'un pro-
projet de réforme pénitentiaire est actuelle-
foent soumis à la -Chambre qui le votera, il 
•faut l'espérer, après le budget. 

Il ajoute que l'administration pénitentiai
re a déjà apporté des modifications dans la 
main d'œuvre pénale et que la commission 
du budget a invité le gouvernement a em
ployer surtout cette main-d'œuvre aux tra
vaux qui concernent la guerre et la marine. 
. es. • — l i n , commissaire du gouvernement, 
-AH que le travail de la vannerie a été sup
primé dans toutes les maisons centrales et 
ers subsiste plus que dans quelques maisons 
d'ami ou l'on y emploie des détenus con
damnés a de courtes peines el auxquels il est 
impossible de faire luire un long apprentis
sage. 

Ûoant a la chaiserie, on y emploie un si 
petit nombre de détenus, que cela ne peut 

Suére influer sur les salaires du travail li
se. 
L'orateur déc are que l'administration, se 

conformant au désir exprimé par la cham
bre, feit exécuter dans les prisons de nom
breuses fournitures destinées à la guerre et 
a la marine. 

J«ars« dit qu'on va provoquer le chômage 
dans les ateliers constitués pour les fourni
tures de la guerre et de la marine. 

La solution du problème est difficile ; 
«nais cette qu'on apporte n'est pas saUalai-
sasssex. 

L'orateur estime qu'il faudrait employer 
les détenus a des travaux pénibles oii la 
concurrence serait moins désastreuse pour 
les euvrieis français qui, moins que les ou
vriers étrangers, recherchent ce genre de 
travail. 

si . Jkmg* appuie les observations de 
jourde. 

a . • • ! • • • • demande que les prix de la 
m*M»-d'ji'Uvre pénale soient établis de façon 
que les entrepreneurs qui s'en servent ne 
puissont pas écarter par cela même leurs 
concurrents. 

Clôture d e la discuss ion 
SI. U » H « n l t - B u i « n « « , en répons* à M. 

G. Pcrry, dit que la question du vaga
bondage ne peut ûtie résolue que par une 
loi, el quo tout ce qu'on peut en dire dans 
discussion du budget n'avance pas la solu
tion. 

Amendement de M. Cruppi 
Sur le chapitre 5J (personnel du service pé

nitentiaire). Si. t>«ppl propose de réduire 
le crédit de mille francs, en vue d'rndiquerau 
gouvernement le désir de la chambre devoir 
ce service rattaché a la justice. 

L'orateur dit que le service de l'applica
tion des peines qui ressortit au garde des 
sceaux el le servies de l'exécution doivent 
é l i s entre les mêmes mains. 

D'aune part, n'est-il pas inconcevable que 
tes questions de libération conditionnelle 
dépendent du ministère de l'intérieur, tandis 
qus les grâces dépendent du garde des 
sceaux. 

M. Btaanv — Si la libération conditionnelle 

dépendait des magistrats, il n'y en aurait 
plus. J'ajoute que si, au llaa.de traiter oette 
affaire s>ar voie budgétaire, vous la soumet
tiez à une commission parlementaire, vous 
iriez bien plus rapidement a la solution. 

•i. Cmppi maintient qne le îuge voit 
mieux que tout autre las salles et les consé
quences de son arrêt. C'est pourquoi il in
siste pour le rattachement. 

Quant à la façon d'opérer la réforme, on 
peut la faire, soit par volo budgétaire, en 
insérant un article dans la loi de finance*. 
soit par décret. 

Dans tous les cas, elle ne présente aucune 
difficulté : il n'y aurait qu'à faire passer la 
direction au ministère de la justice. 

• . chMtaaei déclare qu'il M votera pas 
l'amendement de M. Cruppi parce qu'il ne 
croit pas que cette réforme puisse être vo
tée par vole budgétaire ni soustraite au Sé
nat qui est saisi d'un projet relatif a cette 
question. 

La commission du budget s'est prononcée, 
il est vrai, pour le principe de la réforme ; 
mais le rapporteur a déclaré formellement 
qu'& son avis la réforme ne pouvait se taire 
que par une loi 

L'orateur combat ensuite l'amendement 
pour diverses raisons d'ordre juridique s i 
d'ordre matériel. 

si. uonjai , rapporteur, sans repousser*le 
rattachement, déclare qu'il ne peut être opé
ré ni par voie budgétaire ni par décret, mais 
seulement par une loi, après mure délibéra
tion. 

Déclaration de M. Waldeck-Uousseau 
SI. W a H c c k - B n e i a u dit que puisqu'on 

reconnaît généralement qu'une loi est néces
saire, il csl ironique de vouloir trAncher la 
question par avance. 

Quant & la résoudre par-décret, le gouver
nement no croit pas pouvoir le faire. 

Le président du Conseil cite diverses lois 
qui assignent au ministre de l'intérieur des 
tondions qui lui resteraient même après :e 
rattachement tel qu oa le propose aujour
d'hui. Toute cette législation subsisterait 
malgré le vote de la Chambre. 

La vérHé est d m - que la question ne peut 
être résolue que par une loi. 

Rejet de l 'amendement 
L'amendement est rejeté. 

LES AUMONIERS DES PRLSOvS 
timjtmm* présent* un autre amen

dement tendant a une augmentation de cré
dit de lSi,bsa Ir, pour maintenir les minis
tres du culte spécialement affectés aux pri
sons. C'est un service qui ne peut être fait 
par le clergé paroissial, dit-il. 

L'orateur proteste, d'autre part, contre le 
vtcu émis par la commission pour la sup-
pressiunSOcs surveillantes religieuses dans les 
prison-; ds femmes, ces religieuses, comme 
les aumôniers, sont nécessaires, selon lui, 
pour l'oeuvre de moralisation des détenus. 

M. Uoujai, rapporteur.répond que la com
mission repousse l'amendement par respect 
pour la liberté de conscience des détenus et 
par respect pour les deniers des contribua
bles. 

ii invoque l'autorité de M. d'Ilaussonville 
et de M.jr iurinaz pour prouver qu* las vi
sites périodiques des auinOmers n'ont aucu
ne action moralisatrice snr les piisonuiers. 

Veuillot estimait que le r /le des aumô
niers des prisons était lue convertir les dé
tenus. C'est ce que nous ne voulons pas, 
parco que nous voulons respecter la liberté 
de conscience. 

si . M > t u — Vous serez félicité a la loge ce 
soir. 

•s. U O I J M . — Je m'honore d'appartenir 
depuis longtemps a la lranc-ina 'onner'e. 

Le rapporteur termine en demandant a la 
Chambra de repousser l'amendement de M. 
cayruuxL 

M. Lrroiie soutient l'amendement ds M. 
l'abbé Gavraud. 

La commission, dit-il, e t d'accord avec ls 
couvemement pour reconnaître que la liberté 
de conscience doit être respectée, même cuez 
les condamnes et les détenu*. 

Panant de cette idée, elle n'a pas proposé 
de supprimer aux détenus le secours de la 
religion, mais elle dit qu'on pourrait compter 
pour ce.a sur la 1 o.'ine -volonté du clergé 
paroissial. 

11 est difficile de laisser au condamné le 
soin de choisir celui qui entrera dans la pri
son. 

on se trouve donc obligé de commander 
ce service, el si oa le commande, ii est juste 
qu'il soit rétribué. 

Vote d e l ' a u i r i i i l r n i r n l 
L'amendement l e l'abbé Gayraud est adopte 

par 31C voix contre 212. 
La Chambre adopte un autre amendement 

de M. de .Saint-yueutln, augmentant le cha
pitre de 10-) francs, a litre d'indication pour 
la validation de certaines rérormes promises 
depuis longtemps en faveur des colonies pé
nitentiaires. * 

Les chapitres G7 a 80 sont ado plis . 

LE BUDGET DES CULTES 
L'ordre du jour appelle la discussion du 

budget des culte s. 
V o i x d i v e r s * » . — A jeudi . 
Le renvoi à jeudi n'est pas prononcé. 
m. l'akbo «»a]rra.ua a ia parole dans la dis

cussion générale. 
L'abbé i.ayiaud se plaint des réductions 

opérées par la commission. 
i.!les atteignent 4 millions, alors que dans 

tous les pays, notamment en Alsace-Lorrai
ne, les curés sont mieux payés. 

M. Charlr* S i» . — La commission a bisn 
fait de ramener leur traitement a la pauvreté 
con ordataire. 

i..ibi>> ttaj-raud combat cette politique 
anli-concordalaire el funeste a l i t a i . 

Si l'on supprime le traitement des évéques, 
quelle sera la considération de l'Ktat à l'é
gard des éveques non rétribués ? Le gouver
nement ne les reconn titra plus. La suppres
sion de leur traitement jetterait le trouble 
dans tout le pays. 

L'abbé Cayraud demande en terminant la 
pacification religieuse el fait appel à la con
corde de tous les citoyens français. 

La séance est levée a t> h. su et la suite ds 
la discussion renvoyée à jeudi s heures. 

LA HAUTE-COUR 
VINGT-UNIÈME AUDIENCE 

Paris. S décembre. — L'audience est ouverte 
à 1 h. 40 sons la présidence ds • . •wnaraa . 

Les accusés sont introduits. M. Déroalède 
est toujours absent, st. Buffet, exclu, n'assists 
pas a la séance. 

i l est procédé à l'appel nominal. Il ns 
manque personne. 

Déposition de M. Hennion 
M. e»e*n*i«n,comsiissaire spécial, est intro

duit. 
Le témoin proteste d'abord contre les atta

ques dont son rapport a été l'objet. Il expli
que sous quelles conditions 1! a établi ce 
rapport ; puis il dér.tere avoir reeueilli sas 
renseignements, non en vne de poursuites 
judiciaires, mais dans le-but d'asstrrer la sé
curité de l'Etat et dans litrtérf t public. 

Il analyse ensuite les faits relatés par lui, 
montrant que ces faits ne pirmettent aucun 
démenti. 

11 refuse d'indiquor la source de ses ren
seignements : puis, parlant d'un renseigne
ment du 23 août commenté parr.f>itra>iM'<7eant 
U témoin dit que c Rochefort a l'esprit un 
peu délraichi » (Tumulte1. 

sa- «tara«M*tai menace ds déposer des 
conclnsians. 

si, S M W I H soulève un nouvel incident en 
faisant Qne allusion désobligeante au duc 
d'Orléans ; puis il continue à développer 
son rapport dont ilconurme, eu somme tous 
les points. 

Sur la demande de • ' ilrnard, M. Hen
nion se déclare prêt a communiquer a la 
Bauto-Cour, la dépêche lui annonçant, lo 
matin du 25 juin, la manifestation qui de
vait se produire dans l'après-midi à ABlenil. 

11 déclare qu'on arrivant sur l champ de 
courses, Il communiqua celle dépêche a M. 
Blanc, préfet do police, ceiui-ci lui dit qui! 
avait pris des mesures de précaution, mais 
qu'il les avait prises en dehors de l'enoeintr 
du pesage, ne se doutant pas que des mani
festations allaient se produire en cet endroit, 

m- «juoatia, avocat de M. Bariliiar, de
manda à M. Hennion s'il maintient avoir eu 
connaissance, le matin des obsèques de M. 
Félix Kaure. des manifestations qui allaient 
se produire l'après-midi. 

sa. B o » i o u répond affirmativement. 
i l ' Quentin lui demande s'ilenavait averti 

ses chefs. 
— Parfaitement, dit M. Hennion. 
•i- • • • m l * . — Comment se fait-il a'ors 

que le gouvernement n'ait pas pris de me-
s u res ? 

M. le prêKiiimi. — Je ne poserai pas la 
question. 

«• Oaeatin constate alors simplement quo 
lo gouvernement, qai, au dira d* M. Hen
nion, était prévenu, n'a pris aucune mesure 
pour emp cner les manifestations. 

VIOLENT8 INCIDENTS 
«aâria.— M. Hennion a dit dans son rap

port que les souscriptions afiluaient a la 
Li.ue el que la plupart des souscripteurs 
étaient des rovalietes. 

R. — Je maintiens ce que j'ai dit dans mon 
rapport. 

1 » | i r o r » r i M i r g r a e r a l . — C.U Tin pe i l t - i l 
dire doii vionnent les IO.UOJ :r-n s qui ont 
serti a payer l t réparation du fort Chabrol.' 

b a n r i i . — Je vous ai du délit, que je n'é
tais que le locataire de la Société parisienne 
d'Imprimer!". 

M- l a i a o ï n demande communication du 
rapport. 

l . s a r a r i i r a a r *-t>aéral. Je m'y Oppose , 
il n'est pis possib e de livrer des secrets pro
fessionnels. 1 bruits.» 

( « U I T . — o n les a bien livrés pour l'alTair* 
Drevfus. 

•a- Loftarkc — On a bien vu livrer les se
crets de a défense nationale. Rumeurs.) 

La rraaisaai . — 11 ne s'agit pis de 1 affaira 
Dreyfus. 

Cattlt. — C'est ignoble. 
• • Laiiarkr, — Je désire qu'on demande 

au général Itoget ce qu'il pensa du rapport 
uennion. 

L« a r u U a a i . — La question ne sera pas 
posée. 

M- Hara*»al«l — M. Hennion nous apporte 
des renseignements, niais a-t-il vu de ses 
yeux '.' i bruit'. 

Les Dur la iiani» des sénateurs ne m'empê
cheront pas de parler. iTu.nuito indcscr.p-
tlt>le-

a.» araaiaaa»». - Je râlé va votre mot. Je ns 
pais- 1* Laisser paiser. 

Mo Hariikaauil. — J'ai voulu dire qu'on 
m'empécho de parler. J'ai usé peut-étr e d'un 
mol un peu décadent, un peu académique 
(Kumeur»'. 

»i Fatainar. - M- Hcrnbosicl a expliqué 
son mot. Je demande a M. lo président de 
vouloir bien laisser continuer non jeune 
confrère, dont la parole a dépasse la pensée. 

M' Harabaaiai. — Je ne retire jamais une 
parole que j'ai prononcée a moins que... 
dirait . 

N'aurie'-voas pas fait de même il v a trente 
ans, M. le Président '.' 

L« aroaUat i . — Je n'aurais pas offensé 
mes jusos. Je ne puis admettre vos explica
tions. fcïcUmalions.-

*,a precarear gcurral. — il m'en coûte de 
recourir a des sévérités de procédure, .'e prie 
encore M' llorabostsl ds s en rapporter 
aux paroles de M' Falateuf. 

ai' Claraabaatal. — Je viens de ui:e... 
Sf Valaicaf a son confrère, «tendant la 

main vers lui. — En voila assc , n'en dites 
pas aavautago flUres.. 

Repliions du p m w 
Le procureur aréaéral. — La façon moitié 

sérieuse, moitié plaisante dont M-'Jlornoos-
tel a retiré son mot no suftll pas. Los avo
cats ne sont p-is a l'abri de la loi. 

Je suis contraint do demander l'applica
tion d'une des dispositions de l'article 1/ de 
ia loi do lSïi. 

Je me bornerai a dêman 1er una peine lé
gère, a litre de bonne leçon pour iio tiora-
boslel' une simple réprimande. 

•55 
M- • o n b a s t a t H leva. — .tossleaBS.... 

(Brait). 
IL- Faiateaf. — Alt 1 Ah t Hornbostel, per-

afttfrr 
M- • • r e s . a a t i l , qne ses Toi si ns tlrsat par 

la manche ds sa toge, se rassied en mur
murant : J'avais pourtant' quelques ques
tions a poser. 

M- Vadaataasr. — La peine ds la réprimanda 
est plus sévère qu'elle ne lo parait, car c lie 
peut avoir d'autres conséquences auprès du 
conseil de l'ordre. 

M. Hornbostel a adhéré aux paroles que 
j'avais prononcées II ne l'a pas fait d'une 
façon tout à mit résignée, il ne faut pas trop 
lui en vouloir. 

H H o r a b a i i d s t lève et vaut encore parler, 
mai* le Président clos l'incident. La coar, 
dit-il, en délibérer i à la fin de l'audience. 

nemu.ES GUESTions t M. HEimot 
La série des questions continu*. 
Mes J a c i a t m o n i et Kvain posent quelques 

questions a H. Uennion sur les agissements 
des associations politiques de province. 

Le léaaata esquive la plupart des questions 
en se retranchant derrière l s secret profes
sionnel. 

m- Kvatm. — oui, il a entendu dira, pen
dant son séjour a Rennes, que le duc d'Or
léans devait débarquer sur la côte bretonne, 
mais il avait assez a faire sans s'occuper ds 
ce débarquement. 

Il a aussi appris & Rennos que Déroulède 
préparait oa nouvesn mouvement pour le 
jour de la déposition du général Itogot ou le 
jour du verdict, mais à Bennes, aueuse ma
nifestation sérieuse ne s'est produite. Le té
moin attribue cela au zèle qu'il a déployé. 

Encore des conclusions 
— Puisque le témoin refusa de 

dire d'où U lient les renseignements, je 
me vois obligé de déposer des conclusions. 

M' r.vmin demande à la Haute Cour de dé
cider que le témoin sera obligé d* dira la 
source de ses renseignements, sans qnol le 
rapport ne saurait ctr* considéré comme 
preuve. 

Réponse du Procureur 
t > r i a t a ï a a r sjâiacal répond brièvement 

à Me Kvain. Il couvre M. Hennion qui, dit-
il, a pu so retrancher derrière le secret pro
fessionnel. Il Invoque à l'appui de sa tnèse 
un arrêt de la Cour de cassation du ti ju.llet 
lttH-

L'audionce publique est levée a ti h. 33 et 
renvoyée a demain à 1 heure. 

L'AUDIENCE SECRÈTE 
Lt Haute-Cour se réunit ensuite en au

dience secrète pour délibérer sur la réquisi
tion du procureur général contre Me Horn
bostel et sur les conclusions de Me Kvain. 

Le cas d'Hornbostel 
La Haute Cour, réunie en chambre de con

seil, a prononcé a une torts majorité contre 
i l ' Hornbostel, la peine de «rai» ^otm d* 
«aapraaiaa, alors que le procureur général 
dans sa réquisition, ne lemundait qu'à lilrs 
de bonne l*.on la simple réprimande. 

C'est M. Taloa. sénateur du Lot, qui a 
voté le premier. 11 s'est prononcé pour la 
peine de trois mois do suspension. 

M. Laatâvre a volé un an de suspension, 
regrettant de ne pouvoir demander la radia
tion du tableau de l'ordre. 

m. Vaiiaai. sénateur do la Meurthe-et-
sc.le, a réclame l'indulgence ds la Hauts 
cour. 

M. i.aran de Balsan a volé trois mois de 
suspension, dans l'intérêt même, a-t-il dit, 
des accusés. 

MM. Ma eau et de Freycinet se sont pro
nonces pour la peine de réprimande. 

Rejet de conclusions 

Le crime ûeVerlingliem 
I. autopsie — Galland étranglé . 

Les pistes . 
Bien que dans ses détails l'affaire reste en

core mystérieuse, on sait maintenant d'une 
façon certaine que 1 on se trouve en présence 
d'un crime. 

c e . t ce qu'a démontré 
L'Autopsie 

pratiquée hier a onze heures dans la salle 
d'.tulopsies de la Faculté de médecine da 
Lille, par M. Cast aux, médecin - 1 giste, 
assisté de ses préparateurs en présence de 
M. Uelalé juge d'instruction et de son gref
fier M. Lecoinle. -

M. le docteur i:asimu>: a con.-tatô que la 
mort était due à la strangnl nion. 

L'assassin a dû serrer vrole i.ment d'une 
main le cou de Cailnnd pendant qu'il app.i-
quait 1 autre main sur la bouche pour empê
cher les cris. 

L'os hyo.do stirlequcl s'attichent les mus
cles de la langue est fracturé. Le cou porte 
les marques des doigts et plusieurs coups 
d'ongle; la blessure de la lèvre supérieure a 
été produite par la main qui écrasait cette 
lèvre sur les dents : la Iles -cre de l'oreille 
droite est un coup d'ongle. 

11 n'y a sur le corps aucune trace de balle. 
Dans la chute du corps sur le plancher la 
tète a dà porter rudement en arrière c-ir elle 
présente un* assez forte contusion avec dif
fusion sanguine. Le cerveau est intact. 

j.a famille ne l'ayant pas réclamé, le corps 
sera enterré a Lille. 

Transport du parquet 
Hier après-midi, vers deux heures, M. Dé

laie, el ton greif ier, se sont de nouveau 
transportés a Verlinghem. 

comme ia veille, nous avons suivi le Par
quet dans ses pérégrinations. 

A la maison du crime 
La pitoyable bicoque est occupée par les 

frères de la victime qui, depuis lundi soir 

-ont fooiUé tons les recoins afin de décounli 

tes détritus qui encombraient 11 
chambre, on » retrouvé une pièce de 1 franc. 
En bas de l'escalier du grenier, contre la 
porte donnant sûr la cour -on a trouvé éga
lement la lanterne de la victime, toute fra
cassée, la chande.le était usée, le papier 
même qui en entourait le bout avait été con
sumé. 

On n'a pc découvrir l s porte-monnaie 
de Calland. 

Les hypothèses 
A la suite du juge d'instruction, nous pé

nétrons de nouveau dans le taudis obscur et 
infect, salué parles féroces aboiements du 
chien. 

Etant donné qu'il y a eu crime s i par la 
minutieuse inspection des lieux, voici a peu 
prèse imment où peut supposer que la scène 
tragique s'est passée. 

Kous avons dit que samedi malin,pendant 
que calland travaillait dans son champ a 
faire un silo, un malfaiteur s'était introduit 
chez lui en faisant dans la muraille en tor
chis un trou d enriron 00 centimètres carrés 
et après avoir fouillé les meubles avait em
porté uns somme de 4 francs. 

Galian-d,aussitôt la découverte du vol avait 
porté plainte a la gendarmerie de Quesnoy-
sur-ljeûle. Le maréchal-des-logis, Oauget, 
étant venu faire son enquête dans l'après-
midi, Galland lui avait raconté que jeudi 
matin,un individu dont il donnait le signa
lement était venu lui demander 4u fou et que, 
l'après-midi il avait retrouve lé même indi
vidu dans son champ, couché sur des fanes 
de pommes de terre. 

Soupçonnant cechemineau d'èirele vo'eur, 
Calland avait dirigé les recherches du maré-
chal-des-logis vers le bois de Verlinghem. 

Il avait a ce moment sur lui uu porte-
monnaie contenant 7 à 8 francs. 

Apres avoir quitté M. Uauget, Calland ren
tra chez lui. Or, pendant sou absence, le vo
leur qui, le matin, avait été déçu de n'em
porter qu'une ai faible somme, était sans 
doute revenu dans la maison afin ds décou
vrir le magot convoité. 
' Afin de se ménager une fuite en cas de sur

prise, il était monté au grenier el avait pra
tiqué dans le plancher vermoulu un trou de 
41) a L0 centimètres carrés. 

ne la sorte, il pouvait, pendant qu'on ar
rivait en haut de ! escalier, se laisser glisser 
par ce trou dans la cuisinesitnte au-dessous 
et dont le sol n est qu'à environ St mètres du 
plancher du grenier. 

Sur ces entrefaites, Calland ssra rentré 
chez lui ; il aura entendu dans le grenier un 
bruit insolite. Aussitôt, saisissant un pisto
let chargé et une lanterne, il ssra monté au 
grenier c i passant par la porte de l'escalier 

onuunt dans la chambre. 
Alors la scène s* reconstitue assez aisé

ment : en apercevant le malfaiteur, calland 
pousse des cris et fait feu dans sa direction 
de la les cris st les détonations entendues 
dans le voisinage). 

L'antre alors, bondit sur lui et, après une 
courte lutte le saisit a ia gorge, le renverse 
sur le plancher et l'étrangle d'une main en 
lui fermant la bouche avec l'autre. Dans la 
lutte, la lanterne que Calland portait à la 
main tombe et dégringole jusqu'au bas ds 
1 escalier. 

La drame se passe alors dans l'obscu
rité. 

Après avoir fouillé sa victime et lui avoir 
pris son porte monnaie-, 1 assassin descend 
alors, soit par l'escalier, soit par le trou du 
p ancuer ; puis, après avoir fouillé ds nou
veau les meubles sans rien découvrir, il 
songe a faire disparaître les traces de son 
crime. 

four cela, il place une petite lampe en 
cuivre allumée sous le lit de Calland, de ta
rda â ce que ia flamme qui se trouva a quel
ques centimètres de la paillasse communi
que à la longue le feu a celle-ci tout en don
nant & 1 assassin le temps de s'éloigner suffi
samment. 

Maie, la lampe s'ètant justement trouvée 
placée sous un des X en bois soutenant la 
pai lasse, elle ne fait que noircir le bois, el 
la gendarmerie, au cours de son enquête, la 
retrouva brûlant encore le lendemain, à 4 
heures dn soir. 

Si cette tentative avait réussie, la chau
mière Bambaii en quelques instants et le 
crime restait ignoré. 

Après avoir ainsi pris ses précautions, 
l'assassin, pour éviter tout hasard de rencon
tre en sortant par la porte, et aussi sans 

Vers nuit heures st demie du soir. Mme 
•?*'.,,'-. e a r 5 * " b a r r t 8 r e a u Passage à niveau 
ds Vsrt-Oalant a vu deux hommes dont l'un 
correspond assez bian an signalement cité 
plan haut, monter jsans billet* daa» le train-
trasnway 8451 qui paît de Lille vers 8 heures 
pour Comincs et la Belgique. 

L'un d'eux semblait frotter les manches ds 
son veston commo pour en secouer la pous
sière. 

Le conducteur du train serait peut-être à 
même de fournir quelques renseignements 
sur les individus à qui il a dû délivrer des 
souches entre Vert-Galant et comines. 

Enfin, une piste est également suivie a 
Wambrectiies ; mais le Juge d'instruction 
nous ayant prié d'être discret, nous respec
tons le secret. 

Après avoir enquête snr toutes ces pistes, 
le parquet est rentré a Lille par le car O 
vers 8 b. ifil. 

Aujourd'oui, M. Delalé se transportera de 
nouveau sur les lieux. 

Souhaitons que les pistes suivies jusqu'à 
présent mettent rapidement la justice sur la 
trace du ou des coupables. 

On ne peut encore affirmer en effet si l'as
sassin, a eu ou non des complices. 

Dernière 
Heure 

CONSEIL DES_MINISTRES 
Paris, s décembre. — Le Conseil des minis

tres s'est réuni ce matin, a l'Elysée, sous la 
présidence de M. Loubet. 

La délibération a été très courts. 
Les agents d e s bar-as 

Les ministres de la guerre et de l'agricul-
turo ont fait approuver un projet de loi dis
pensant do l'appel en cas de mobilisation les 
sous-directeurs et agents comptables de l'ad
ministration des haras. 

Questions marit imes 
Le ministre de la marine a fait signer : 
1- I n décret rétablissant lo titre de com

missaire général ; 
i- Un décret réorganisant l'Ecole supé

rieure de la marine dont le* coursseront ou
verts le 1er janvier ; 

•'•• I n décret modifiant sur divers points les 
décrets qui réglementent l'avancement dans 
les divers corps de la marine, de manière t 
augmenter 1 autorité du Uouvernsment et a 
garantir davantage les intérêts des of Ici ers, 

La situation extér ieure 
Le ministre des affaires étrangères a fait 

un exposé général de la situation extérieure. 

Le [fi 

doute pour ne pas faire aboyer le chien, dé
plaça SeM plaRcnos qci provisoirement bou
chaient le trou de fa muraille fait par lui 
dans la mat.née, et se gl.ssa par là au de
hors. 

Telle est la reconstitution plausible de la 
scène du criiue. 

L'instruction. — Les pistes 
Dé la masure de Galland. M. Delalé se 

rend a la ferme do il. hiondel où il inter
roge à nouveau les témoins de la veille.Puis 
accompagne de la gendarmerie U se trans
porte successivement dans les environs, au 
vert-Galant, elà Wambrectiies où iiinterrotio 
différents témos)\s au sujet des pistes qui 
paraissent sdfaïaasds. 

Pour ne pas entraver l'action do la justice 
et bien que nous nous soyons livré person
nellement a des enquêtes assez fructueuses 
sur ces pistes, nous n'en parlerons pour je 
moment, que très d scretement. 

Disons seulement que samedi vers deux 
heures de i'apres-mîdi, un individu qui 
répond assez bien au signalement donné oar 
Galland. s'était présente a la ferme de M. 
Debucquoy, située au Vert-Galant, à environ 
trois kilomètres de la maison du crime, el 
avait demandé une tartine qui lui a été 
remise par la servante.. M. nabucquov. la 
servante et un petit domestique*» nomme 
Arthur Descliat, ont très bien vu cet indi
vidu et donnent do le.t le signalement sui
vant : veston de ve ours foncé, pantalon de 
cheviotle bleue, souliers jaunes, chapeau 
mou noir. 

11 paraissait assez fessas» avait le teint co
loré el une petite moustache noue. Ces hra-
\ es gens ajoutent qu'il avait l'air faquin. 

Le m* me jour, vers 7 heures du soir un in
dividu s'est également présenté à la fermo Uo 
M. Blondel et a demandé un logement pour 
la nuit. 11 a été econdait. 

SÉANCE DU SOIR 
Pari.-. C décembre. — La séance du soir qui 

avait été annoncée pour 8 heures, ne s'est 
ouverte q u i s heures. 

On reprend la discussion sur le premier 
article de l'ordre du jour. 

Le citoven Kaleaaiar parle au nom des 
syndicats. 11 dit que les associations ouvriè
res avaient d abord éprouvé une surprise, dos 
crimes même en voyant Millerand entrer au 
ministère. 

l iais lorsque les syndicats ont vu Mille
rand a l'autre, ils se sont sentis plus forts. 
Ils ont eu l i confiance d'avoir derrière eui 
uneforce sur laquelle ils pouvaient compter. 

Kn terminant, l'orateur donne lecture d'un 
ordre du jour voté par les syndicats socia
listes indépendants par lequel ils déclarent 
approuver la participation d'un socialiste 
au pouvoir central, quand la cause du prolé
tariat peut en profiter. 

Discours de Guesde 
i.» ri iarra dates fiaeHla monte k la tri

bune (mouvements divers'. 
L'orateur commence par rappeler que 

1 existence actuelle du socialisme est due aux 
vaillants qui se sont fait tuer s a 1371 pour 
le prolétariat. 

Jamais ceux-là n'auraient voulu accepter 
que l'un d'eux fût ministre. 

Il ne faut pas confondre l'action socialiste 
avec l'action ministérielle. 

11 est du devoir du prolétariat do rentrer 
dans toutes les a semblées ou il peut lutter 
de pied à pied avec la bourgeoisie, mais la 
où on ne pénètre que par l'action capitaliste, 
le Socialisme ne passe pas, où il ne passa 
qu'en période de révolution, i. coups ds 
fusils. 

Il était de mon devoir, dit le citoyen 
Canada, de prolester contre le dilemme dans 
lequel le citoyen Viviani voudrait enfermer 
le socialisme. 

VIOLENT T U M U L T E 
Parlant du socialisme allemand, l'orateur 

en arrivo à prononcer le nom du citovea 
l.iebnec .1. 

C» delêsmé crie : A b i s Liebneckt ' Ce cri 
est le point de depar d'un tumulte violent 
et de nombreux in.idents. 

I n grand nombre de déi-gues crient : A la 
porte ! et entonnent l'Imtei maïsaiili% tandii 
que sur d'autres bancs on crie : Vive Jauresl 

La tribune est bie. tôt envahie par les mi
litants du Parii ouvrier. 

Lo citoyen Lalar„rue s'élance sur le citovea 
Jaurès On les sépare. 

foule la s-.li* esl debout et le tumulte est 
a son comble. 

*.o arëaidant agite la sonnette, el ce n'est 
que lors iu'il propose de votor des félicita
tions a la démocratie allemande el a Lieb
neckt que le tumulte se change subitement 
en un tonnerre d: bravos. 

Il est dès maintenant certain que le vote 
n'aura pas lieu aujourd'hui et que la discus
sion reprendra demain. 
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ROGER-LA-HONTE 
Grand Roman populaire 

par 

J T J L E » jlylAJVy 
PREM1ÈBE PARTIS 

— C'est vrai, et cependant c'est rruel-
«jae chose d'heureux qui l'arrivé !... 

* Voyons. . . dans tes petits souhaits qu» 
tst ne nous dla pas. qu'esl-oe que tu d é 
s i re s parfois ? 

— Ce «rue je désire ? 
Oui, n e crains pas de parler. 

— Mais rien, b o n n e mère... r ien que 
sj-étre gage et de ne p a s être grondée par 
« • a s . 

— ftt pas autre chose ? 
— Hi... je souhai te aussi de rester too-

fd*ars * la Val -Dieu . . . 
— Tu vois b ien, c'est quelque chose 

M l . . P u i s encore T 
— C'est tout, b o n n e mère . 
—- 11 m* te m a n q u e r ien r 
— tOmn. Me ne'aimez-Tdtis pas r E* 

arssM-ce pas t o u t ce q u i l m e fiant r 
, — T u oubl ies q u t l n'y a pas que nous 
(•paiement qui t 'aimons. 

— Qui donc T 
Celai que tu n'as pas revu depuis 

" , q u i t'a élevée. . . qui p e n s e a 
Henaruit avait toujours dand s e s 

l la fillette dent la tète, nôlie oar le 

sommei l ; retombait sur son épaule. 
Elle sent i t qu'elle tressail lait brusque

ment . Une commotion électrique agita 
ce petit corps. 

Etait-ce la joie ? Etait-ce tout autre 
s e n t i m e n t ? 

L a viei l le dame n e le sut pas . 
— Mon père . . . murmura .Suzanne, vous 

avez revu mon père.. . 
— Il est ici,"Il attend. . . il t'a embras

s é e tout à m e u r e , dans ton lit, pendant 
que tu dormais. . . 

El le ne répondit pas. 
Si Mme Benardltl 'avait vue, jadla, e n 

ces journées maudites où les m a g i s 
trats la poussa ient de ques t ions et, pour 
apprendre la vérité, pesa ient sur sa v o 
lonté frêle, elle l'eut reconnue m a i n t e 
nant . 

Ce fut, en effet, d'un seul coup, la m ê 
m e figure aux traits tirés e t fatigués, 
présentant l es m ê m e s indices de viei l le 
précoce, aux y e u x btldés, aux lèvres 
alourdies, au teint d'un gris de terre. 

Mais Mme Bénardit ne l'avait pas vue, 
en ce tempe-là, el le ne put comparer ; 
quant à l'oncle, préoccupé, 11 ne regar
dait pas . 

Au bout d'un instant , surmontant son 
émot ion : 

— Père est v e n u T... Pourquoi n'est - i l 
pas près de mol t 

Alors, Mme Bénardit rentra dans la 
chambre où attendait Laroque. 

celui-c i , a la vue de sa fille, tendi t lés 
bras. 

L'enfant y fut déposée doucement , e t 
Laroque la couvrit de baisers emportés , 
ardents . 

— Mou enfant, ma fille, ma Suzanne) 
disait- l l à travers s e s larmes . 

Et dans le premier moment , au mi l i eu 
de s e s caressas, H ne s'apercevait pas 
que s « z a n n e restait muet te . 

Quand 11 l'eut bien embrassée, bien 
choyée : 

— l i s - tu contente de m e revoir, ma 
chérie ? 

— Oui, père, 
— As-tu pensé à moi quelquefois T 
— Oui, père, mais on m'avait dit qae 

vous reviendriez. . . 
— Et désormais nous ne nous quitte^-

rons plus. 
^jr- Tant mieux, père, je serai bien con
tente . 

— Nous al lons partir e n s e m b l e . 
— Partir t... 
— Oui, nous al lons quitter Ut Val-

Dieu. . . 
— Quitter la Val-Dieu, dit-el le , eotnme 

ne comprenant pas. 
— Tout de su i te mon enfant! nous 

al lons nous rendre à la gare et nous 
prendrons le train.. . 

— Quitter la Val-Dieu !.. répétait l'en
fant.. . Quitter, bon père, bonne mère, 
c'est a ins i qu'elle avait l'habitude d'ap
peler M. et Mme iBénardit, pourquoi? 
J'étais s i heureuse auprès d'eux, pour
quoi n'y resterions nous pas ? 

— Cela est impossible , mon enfant, 
car j'habite lo in, très loiu d'icL . 

— EU bien 1 père, pourquoi ne v ien
driez vous pas auprès de nous 1 

— Cela n s s e peut, mon enfant . , 
— Pourquoi ? 
— Pour des raisons qne tu ne com

prendrais pas et qu'il serait, dans tous 
les cas trop long de t'expiiquer aujour
d'hui. 

— C'est bien, père, n o u s al lons par
tir. * ^ 

Laroque l'avait observée avec a t ten
tion pendant ce colloque. 

i l e s saya i t d e descendre tusque dans 
le oœur de sa fille, afin d e découvrir s'il 
ft'y avait pas quelaue arrière pensée. 

U ne vit rien. Sou âme, empl ie de 
oie se di latait . 

— Elle a oublié, se disait-il, elle a tout 
oublié I 

Mme Bénardit l'habilla, en rete
nant s e s larmes, pour que le spectacle 
de son chagrin ne fit pas pleurer Su
zanne. 

Elle la vêtit chaudement , l 'enveloppa 
de s o n manteau de fourrure, noua le 
boa autour de son cou, lui donna un 
manchon et l 'embrassa tendrement . 

Suzanne se laissait habiller, sans dire 
un mot, mais ses grands y e u x doux su i 
vaient Mme Bénardit dans , tous s e s 
m o u v e m e n t s avec une obst inat ion s in-
oulière. 

On ont dit que la fillette aurait vonlu 
lui adresser quelques quest ions , ma i s 
qu'elle n'osait. „' . . _ . . 

Quant à Bénardit, debout près de la 
cheminée , il semblait ne rien voir e t 
restait absorbé dans s e s p e n s é e s tris-

Enfln. Saz-anne était prête. 
Laroque, lu i -même, avait revêtu l e s 

habi t s que lui avait donnés s o n oncle . 
La pendule fit entendre uu coup clair 

e t argent in . 
Il était u n e heure et demie . 
— Il faut partir, dit Bénardit, la ne ige 

a rendu les c h e m i n s difficiles, et, c o m m e 
11 s'est remis à neiger depuis une heure, 
tu prendras bien garde de n e pas gl i sser 
l e fonu de la Meuse. 

Mme Bénardit e m m i t o u f l a la figure de 
Suzanne d'un long uaebe-nez de laine 
afin qu'elle ne sent i t pas trop la bise gla
cée, puis la serrant dans ses bras, e t cette 
ruts n e retenant pas s e s larmes : 

— Va, m o n amour, dit-el le , je auls trop 
viei l le pour espérer que je te reverral 

, qoe lqu* jour, c 'est donc U dernière rois 
-, que je t'embrasse. Va, et que Dieu te 

garde ! 
L'enfant était fort pâle, ma i s el le ne 

pleurait pas, 
Bénardit l 'embrassa à son tour. 
— Moi dit-i l . je su i s rassuré sur ton 

avenir . Ton père veillera sur toi. Pois 
quand ma femme et moi nous serons 
morts, on vendra tout ce que nous pos
sédons , nous n'avons pas d'antre héri 
tier que toi. Tu auras quelques centa ines 
de mil le francs qui ne te nuiront p i s 
pour te marier. 

Il se détourna un peu, toussa et p i s s a 
la main sur s e s yeux . 

Laroque fit ses adieux et serra tendre
m e n t l e s deux vieil lards sur son cœur. 

Lui auss i , devant ces deux douleurs , 
se sentai t tout attendri. 

Il enleva Suzanne dans s e s bras robus -
— Je ne veux pas que tu marches , 

dit-il ; avec cette neige, tu aurais tout 
de suite froid aux pieds. 

Mme Bénardit ouvrit la porte. 
Une bourrasque entra dans la cham

bre, et la lampe, a n instant v i o l e m m e n t 
agitée, s'éteignit. 

Alors, Laroque d'une voix grave : 
— Embrasse encore» une fois ceax qui 

ont si bien remplacé pour toi ton père et 
ta mère, mon enfant, dit-il, et promets -
leur de ne jamais l es oublier, de l e s a i 
mer toujours. 

— Bon père, bonne mère, dit la fil
lette de sa douce voix tremblante, je vous 
aimerai toujours, je ne vous oublierai j a 
m a i s . 

Comme la nui t était très profonde, et 
c o m m e on n'avait pas ral lumé la lampe 
on ne pouvait voir si Bénardit et sa f em
m e cont inuaient à pleurer. 

Mais Bénardit parla, e t s a voix était 
bien saccadée, bien incertaine. . . 

U disait k Laroque : 

— Reconnai tras- tu ton c h e m i n ? Veux-
tu que je t 'accompagne ? 

— C'est inut i le , avec un pareil t emps , 
surtout au bout du c h e m i n , j e vais ren
contrer la verrerie,n'est-ce pas? 

— C'est cela. Tu tourneras â g a u c h e 
et prendras la route; tu rencontreras la 
chemin de halage qui conduit droit à la 
gare. 

— Merci. Encore adieu. Priez pour pour 
moi. . . pour el le . . . pour e l l e ! 

Et 11 t,'enfonça dans la nuit . 
Il avait à peine fait quatre ou c inq pa* 

au mil ieu des tourbil lons de neige , q u i l 
était devenu complè tement invis ible . 

Il s'en allait à grandes e n j a m b é e s , 
portant son précieux rardeau. 

Quand 11 fut sur la rive de la Meuse , 
la bise devint si âpre qu'elle é ta i t pres
que insupportable ; la Meuse , gross ie , 
roulait presqu'à ras bords, lentement» 
u n e eau bourbeuse et jaune . 

— As-tu froid, m a chérie ? disait L a 
roque. 

— Non, père, j e n e m e s e n s pas froid 
du tout. Je su i s très b ien . 

— Ne pleure pds, surtout, pour ne pas 
m'attrh-ter. 

— Je ne pleure pas. père. 
— Ne les regrette pas trop. . . Je l'aima 

auss i , mol, et je ferai tout ce qu'il faudra 
pour que tu m'aimes. 

Il g l issait dans la neige , ma i s s o n pied 
sol ide n s perdait pas l'équilibre. 

11 n'avait pas peur de se tromper de 
route. 

Toujours la Meuse-
Un point jaune troua la nuit . 
C'était u n e des lanternes de la vole , 

sur le pont du c h e m i n de fer. 
Il y avait un quart d'heure qu'il mar

chait . 
A» tuevrej. 
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